
Annexes
Inscriptions scolaires
Documents à fournir avec le formulaire d’inscription scolaire :

1. livret de famille 

2. justificatif de domicile de moins de 3 mois

3. carnet de santé de l’enfant avec les vaccinations à jour (11 vaccins obligatoires pour les en-

fants nés après le 1er janvier 2018). Merci de vérifier que le nom de l’enfant est mentionné en 

haut de la page. 

4. pièces à présenter s’il y a lieu : l’ordonnance du juge précisant la garde de l’enfant et l’autori-

té parentale, en cas de divorce ou de séparation, ou accord des deux parents

Rappel des motifs de dérogation : 

Les décisions de dérogations scolaires liées aux établissements scolaires relèvent des compé-
tences communales. 
Les motifs de dérogation sont définis strictement par l’article 212-8 du Code de l’éducation, à 
savoir : 

1. les obligations professionnelles des parents (les deux parents exercent une activité profes-

sionnelle et la commune de résidence ne dispose pas d’un service périscolaire de restaura-

tion ni d’un service de garderie du matin et soir directement ou indirectement par l’intermé-

diaire d’assistantes maternelles agréées communales)

2. des raisons médicales (l’état de santé de l’enfant constaté par un médecin scolaire ou agréé 

nécessite une scolarisation à proximité du lieu de soins)

3. regroupement des frères et soeurs dans le même établissement 

La commission de dérogation scolaire composée d’élus et des directeurs d’écoles se réunira en 
juin et statuera sur toutes les demandes. Une réponse sera notifiée aux parents par courrier à 
l’issue de la commission.


